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#ST# Arrêté du Conseil fédéral
concernant

le résultat de la votation populaire du 31 octobre. 1920
sur la loi fédérale du 6 mars 1920 concernant la
durée du travail dans l'exploitation des chemins de
fer et autres entreprises de transport et de com-
munications.

(Du 23 novembre 1920.)

Le Conseil fédéral suisse,
Vu les procès-verbaux de la votation dans les cantons;
Vu la récapitulation des résultats de cette votation;
Actes desquels il résulte que sur 646.808 bulletins vala-

bles 369.466 se sont prononcés pour l'acceptation et 277.342
pour 1« -rejet de la loi; que la loi a ainsi été acceptée par
la majorité des citoyens suisses ayant pris part à la vota-
tion;

Vu les articles 13 à 16 de la loi fédérale du 17 juin 1874
concernant les votations populaires sur les lois et arrêtés
fédéraux,

arrête:

1. Le résultat de la votation populaire du 31 octobre 1920,
tel qu'il est constaté ci-dessus, est vérifié.

2. Le présent arrêté, avec la récapitulation des résultats
de la votation, sera publié dans la Feuille fédérale.

3. Le présent arrêté sera porté à la connaissance des
Conseils législatifs.

Berne, le 23 novembre 1920.

Au nom du Conseil fédéral suisse :
Le vice-président, SCHULTHESS.
Le chancelier de la Confédération, STEIGER.
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